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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR, 
 DE L’OUTRE-MER 
 ET DES COLLECTIVITéS TERRITORIALES
 _____

Arrêté du 29 mai 2009 portant nomination à la Commission nationale d’évaluation 
de la sécurité des ouvrages routiers

NOR : IOCC0907119A

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,
Vu la loi no 2002-3 du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des infrastructures et systèmes de transports ;
Vu le décret no 2005-701 du 24 juin 2005 modifié par le décret no 2006-1354 du 8 novembre 2006, relatif à la sécurité 

d’ouvrages du réseau routier ;
Vu le code de la voirie routière, notamment son article R. 118-2-2 ;
Vu la lettre datée du 5 décembre 2008 émanant du président de la CNESOR qui sollicite la nomination d’un membre 

titulaire et d’un membre suppléant, pour siéger au sein de cette instance au titre des représentants désignés par le ministre 
chargé de la sécurité publique ;

Considérant qu’il y a lieu de pourvoir au remplacement des membres précédemment désignés ;
Sur proposition du préfet, directeur général de la police nationale,

Arrête :

Article 1er

Les représentants titulaires et suppléants de la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales 
représentant la sécurité publique au sein de la Commission nationale d’évaluation de la sécurité des ouvrages routiers 
sont :

– titulaire : M. Jean-Luc DERAS, commandant de police, chef de la division police au Centre national d’information 
routière (CNIR), de la direction centrale de la sécurité publique ;

– suppléant : M. Jean-Pierre PILLARD, commandant de police, adjoint au chef de la division de la sécurité routière à la 
direction centrale de la sécurité publique.

Article 2

Le directeur général de la police nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales.

Fait à Paris, le 29 mai 2009.
  La ministre de l’intérieur, 
  de l’outre-mer et des collectivités territoriales,
	 MichèlE	alliot-MariE


